
REGLEMENT D’ADMISSION DE CESF 2025/26 

 

A compter de l’entrée en formation 2020 - Art. D. 451-28-5 du CASF 

Composition de la Commission d’admission :  

  

- le proviseur du lycée ou son représentant  

- le (la) responsable de formation CESF  

- un professionnel titulaire du DE CESF extérieur à l’établissement  

- au moins 2 formateurs du DE CESF  

 

Modalités de la sélection :  

  

La commission se réunit et examine tous les dossiers déposés dans les délais impartis, complété par 

un entretien destiné à apprécier l’aptitude et la motivation du candidat à l’exercice de la profession. 

Tous les candidats recevront un courrier : d'admissibilité (qu'ils soient admissibles ou non) et 

d'admission (qu'ils soient admis ou non) 

 

Première phase du recrutement en mai : Admissibilité 
 

Examen des dossiers de candidature : DOSSIER PAPIER COMPLET A RETOURNER ou déposer, pour 

réception avant le 20/05/2025. 

  

 Les dossiers incomplets (la constitution du dossier figure sur le dossier d’inscription) et les candidats 

ne répondant pas aux critères de recevabilité sont éliminés. 

 

- Pour les titulaires du BTS ESF  une note sur 20 est établie.   

 

Cette note se compose de 4 catégories de critères, chaque critère étant noté de 0 à 5 points :  

  

Critères    Nombre de points  

Notes et appréciations des  
bulletins de formation  initiale  

(BTS 1ère et 2ème année)  

  
1 à 5 

Avis du conseil de classe  pour 
l’admission en DE CESF   
 
CV  

Réservé   
Favorable  
Très favorable   
 
Activités extrascolaires, 
professionnelles, bénévoles, 
BAFA…  

0 
1,5 
3 
 

2 

Remarques et appréciations 
des professionnels de terrain  

Evaluation formative  et  des 
objectifs + appréciations des  
maîtres de stage  de 1ère et 
2ème années BTS ESF  

1ère année : 0 à 2 
2ème année : 0 à 3 

Lettre de motivation   Forme et structuration   
Confirmation du projet de 
formation   
Expérience de stage   
Argumentation  

1 
 

2 
1 
1 
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- Pour les candidats bénéficiant d’une validation de leurs études, de leurs expériences 

professionnelles ou de leurs acquis personnels, en application de l’article L 613-5 du code de 

l’éducation, une appréciation et une note sur 20 sont établies :  

 

Critères  Nombre de  points  

Notes et appréciations des 2 dernières années de formation au dernier 
diplôme  obtenu 

1 à 5 

CV précisant :  

- le  parcours de formation  

- le cursus professionnel  

- les activités professionnelles, bénévoles et personnelles 

  
Attestations d’activités professionnelles et/ou associatives  

1 à 5 

Remarques et appréciations de stages effectués  1 à 5 

Lettre de motivation précisant les objectifs de formation  1 à 5 

  

Tous les candidats n’atteignant pas la note de 10 sur 20,  après l’examen de leur dossier de 

candidature, sont  éliminés. 

  

Les candidats ayant obtenu des notes supérieures ou égales à 10 seront déclarés admissibles 

et recevront une convocation individuelle à l’entretien d’admission prévu le 12 juin 2025. 

 

Deuxième phase du recrutement en juin : Admission 

 

Entretien destiné à apprécier l’aptitude et la motivation du candidat à l’exercice de la 
profession :  

Entretien d’une durée de 15 minutes environ, visant à apprécier les aptitudes pour s’engager 
dans la formation (voir fiche métier jointe, en fin de document). 

 

Les candidats n’atteignant pas la note de 20 sur 40  à l’issue de l’entretien sont  éliminés. 

 

Les autres candidats sont classés de façon décroissante. A partir de la note finale obtenue sur 

60,  en additionnant la note obtenue à l’issue de l’examen de  leur dossier d’admission et celle 

obtenue suite à l’entretien.  

 

Les 18 premiers candidats figurent sur la liste principale.  

Les autres figurent sur liste complémentaire et seront appelés au fur et à mesure des 
désistements, selon le classement.  

  

Le présent règlement est disponible sur le site internet du lycée et joint au dossier d’admission.  

 

 

  



               DEMANDE D’ADMISSION 

Section de 
Conseiller(e) en Economie Sociale Familiale 

 
ANNEE SCOLAIRE 2025 /2026 

Date limite de réception des dossiers le 20/05/2025 à 14 h 
 

CONSTITUTION DU DOSSIER D’INSCRIPTION 
 
Pièces à joindre et à INSERER dans une pochette plastique transparente ouverte sur le côté 
                  
              pointez ici les pièces jointes 

 

- Dossier de candidature et lettre de motivation (fiche de renseignements au-dessus face 
visible)          
  

 

- La photocopie d’une pièce d’identité (carte nationale d’identité, ou titre de séjour en court 
de validité)         
   

 

- Curriculum vitae précisant votre cursus scolaire, universitaire, de formation, vos expériences   
professionnelles ou bénévoles ainsi que vos activités    

 

- Photocopie des relevés de notes et appréciations des 2 années de formation au BTS ESF ou 
du diplôme d’admission équivalent             
  

 

- Photocopie du Baccalauréat, des diplômes obtenus et des formations suivies   
  

 

- Attestations d’activités professionnelles et/ou associatives, BAFA, …   
  

 

- Copie des certificats de stage et fiches d’évaluation formative et des objectifs avec 
appréciation des maitres de stage,  des 2 stages du BTS ESF ou 
équivalent
  

 

- 3 enveloppes autocollantes de format normal au tarif lettre rapide libellées à vos nom et 
adresse           

 

- 1 enveloppe 33 X 26 cm affranchie pour 100 g et libellée à vos nom et adresse  
  

 

 
DOSSIER PAPIER COMPLET A RETOURNER ou déposer, pour réception AVANT LE :  

20/05/2025 à 14 h 
à l’attention de Madame Séverine Fischer CPE,  à l’adresse postale du lycée  
Tout dossier incomplet, ou envoyé hors délai, ne sera pas examiné. 
 
 
 
         Signature du candidat : 
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Statut d’entrée en formation :  

Formation initiale     Formation en cours d’emploi      En recherche d’emploi   

 

Nom et fonction du représentant de l’établissement de formation :  

Cachet et signature :                                                                                                 Signature du candidat : 
 

  

FICHE de renseignements  

(à compléter et faire valider par l’établissement) 
Section de Conseiller(e) en ESF année 2025 /2026 

 

NOM d’usage :                                                               NOM de naissance :      

Prénom : 
  

Date et lieu de naissance : 

 

Situation familiale : 
 
Adresse : 
 

Tél. :                                                                               Portable : 

Adresse mail : 

Tél.  à joindre en cas d’urgence : 
 

SCOLARITE au cours des 5 DERNIERES ANNEES 

Avis du conseil de classe, 
pour le BTS ESF : 

Très Favorable    

Favorable            

Preuves                

CANDIDATURES auprès D’AUTRES 

ETABLISSEMENTS 

Année Etablissement Classe 
Etablissements par ordre de préférence 

 

20     /20   
Avis pour une admission 
à  la formation DE CESF : 

Très Favorable        

Favorable                

Réservé                    

 

1 

20     /20   
2 

20     /20   
3 

20     /20   
4 

20     /20   
 



 

ARGUMENTATION DE VOTRE MOTIVATION 
Rubrique à compléter obligatoirement et manuellement (recto/verso) 

 

Vous expliquerez en quoi votre expérience personnelle, de stage et éventuellement 

professionnelle confirme votre projet de devenir travailleur social et de suivre une  formation 

de Conseiller en ESF, en vous appuyant sur des exemples concrets  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Conseiller en Economie Sociale Familiale CESF       
Diplôme d’Etat de niveau VI, grade licence    

              

 Source : Fiche métier du 13.12.19 /Ministère des Solidarités et de la Santé   
  
Le conseiller en économie sociale familiale (CESF) est un travailleur social qualifié dont le cœur de métier est fondé sur 
une expertise dans les domaines de la vie quotidienne : consommation, gestion budgétaire, logement, habitat, insertion 
sociale et professionnelle, alimentation, santé, loisir et culture. 

Il intervient auprès des personnes en situation de précarité, ou ayant des difficultés financières, ou connaissant des 
problèmes d’accès au logement, de surendettement, de chômage. Son action s’inscrit aussi dans les problématiques de 
vieillissement de la population, de dépendance, du handicap, de protection de l’enfance… 

Son intervention privilégie une finalité éducative et vise la valorisation et/ou l’appropriation de compétences par les 
personnes, les familles, les groupes. Ces compétences vont permettre aux publics concernés d’accéder à leurs droits, 
de prévenir et/ou de gérer les difficultés de leur vie quotidienne. 

Son intervention favorise la participation active et permanente des usagers /habitants, l’expression de leurs besoins, 
l’émergence de leurs potentialités, afin qu’ils puissent progressivement accéder à leur autonomie et à la maîtrise de 
leur environnement domestique. 

Sa spécificité de travailleur social le conduit à intervenir dans un cadre éthique et dans une dynamique de co 
construction avec les bénéficiaires des projets qui les concernent. 

Où s’exerce le métier ? 

Les CESF en activité exercent principalement leur métier dans différentes structures publiques ou privées, au sein des 
collectivités territoriales, organismes sociaux, associations, bailleurs sociaux privés ou publics, structures 
d’hébergement, mutuelles, hôpitaux, services tutélaires,… 

Quels sont les débouchés ? 

La fonction publique territoriale offre de nombreux débouchés, notamment dans les services d’action sociale des 
départements ou dans les Centres Communaux d’Action Sociale qui relèvent des municipalités : cadre d’emploi des 
assistants socio-éducatifs (concours sur titre avec épreuves). 

Des postes sont également ouverts au concours dans la fonction publique (par exemple fonction publique hospitalière 
avec le corps des CESF (concours sur titre). Enfin, le secteur associatif et les caisses d’allocations familiales (CAF) 
proposent également des emplois aux CESF. 

Quelles sont les possibilités d’évolution de carrière ? 

Les CESF peuvent aussi poursuivre une formation supérieure pour préparer : 

 le certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement et de responsable d’unité d’intervention sociale (CAFERUIS)  

 le diplôme d’État d’ingénierie sociale (DEIS) 

 le certificat d’aptitude aux fonctions de directeur d’établissement ou de chef de service d’intervention sociale (CAFDES) 

 Un master, en sciences sociales notamment, sur dossier. 
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Durée et contenu des études  

La formation, d’une durée d’un an comprend :  
540 heures d’enseignement théorique  
560 heures (16 semaines) de formation pratique.  

Elle comprend des enseignements théoriques, méthodologiques, Appliqués et pratiques, un enseignement de langue 
vivante étrangère et un enseignement relatif aux pratiques informatiques et numériques. 

Le référentiel de formation est constitué de quatre domaines de formation :  

Domaine de formation 1 : Conseil et expertise à visée socio-éducative dans les domaines de la vie quotidienne – 140 
heures  
Domaine de formation 2 : Intervention sociale – 250 heures  
Domaine de formation 3 : Communication professionnelle – 60 heures  
Domaine de formation 4 : Dynamiques interinstitutionnelles, partenariats et réseaux – 90 heures  
Ces quatre domaines de formation sont traversés par l’unité de formation « initiation à la méthode de recherche » 

Diplôme requis et conditions d’admission 

Peuvent être admis en formation préparant au DE CESF, les candidats remplissant au moins une des conditions 
suivantes : 

 Être titulaire du brevet de technicien supérieur économie sociale familiale 

 Bénéficier d’une validation de leurs études, de leurs expériences professionnelles ou de leurs acquis personnels, en 
application de l’article L 613-5 du code de l’éducation 

Modalités d’accès à la formation : 

 Dossier constitué par le candidat 

 Entretien destiné à apprécier l’aptitude et la motivation du candidat à l’exercice de la profession 
 

Les aptitudes pour s’engager dans la formation : 
 

1. Intérêt pour les questions sociales et les besoins des personnes 
2. Sens du contact et de l’écoute 
3. Autonomie 
4. Sens du travail en équipe 

 


